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Convoqué le 17 avril 2014 , le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est réuni 
en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 avril 2014 à 18h00, sous la présidence 
de Monsieur le Maire, Philippe SAUREL. 
 
Présents : 
 Fabien ABERT,Lorraine ACQUIER,Luc ALBERNHE,Rémi ASSIE, Guy BARRAL,Maud BODKIN,Djamel BOUMAAZ, Valérie 
BARTHAS-ORSAL, Françoise BONNET,Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD,Nancy CANAUD,Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES ,Robert COTTE,Christophe COUR,Jean-Luc COUSQUER,Perla DANAN,Titina DASYLVA-PEYRIN, Michaël 
DELAFOSSE,Véronique DEMON,Cédric DE SAINT JOUAN, Henri DE VERBIZIER,Jean-Marc DI RUGGIERO,Jacques 
DOMERGUE,Michèle DRAY-FITOUSSI,Christian DUMONT, 
Abdi EL KANDOUSSI,Julie FRECHE,Clare HART,Vincent HALUSKA,Anne-Louise HOPITAL-KNAPNOUGEL,France 
JAMET,Sonia KERANGUEVEN,Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE ,Alex LARUE,Max LEVITA,Chantal LEVY-
RAMEAU, Nicole LIZA,Audrey LLEDO,Henri MAILLET,Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION,Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, ,Patricia MIRALLES,Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE,Fabrice PALAU, Véronique 
PEREZ,Khanthaly PHOUTTHASANG,Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON,Marie-Hélène 
SANTARELLI,Philippe SAUREL,Sauveur TORTORICI,Patrick VIGNAL ,Annie YAGUE,Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Stéphanie JANNIN,Bernard TRAVIER,Dominique MARTIN-PRIVAT. 
Absents : 
 
 

  

 

Taux d'imposition de la Ville de Montpellier pour 2014 
 
 
Monsieur LEVITA rapporte : 
 
Les recettes fiscales d’une collectivité résultent du produit entre les bases d’imposition (déterminées par les 
services fiscaux) et les taux (votés par l’assemblée délibérante). 
 
Notification des bases d’imposition :  
 
Les bases notifiées par les services fiscaux pour 2014 sont de : 
• Taxe d’Habitation : 343 908 000 € 
• Taxe sur le Foncier Bâti : 335 160 000 € 
• Taxe sur le Foncier Non Bâti : 428 100 € 

 
Evolution des taux d’imposition : 0% d’augmentation 
 
Pour ce premier Conseil Municipal opérationnel de la mandature, un engagement pris est d’ores et déjà 
tenu : pour 2014, il est proposé à notre assemblée de fixer une évolution des taux d’imposition de 
Montpellier de + 0%. 
 
Ce choix sera en outre conforté par la poursuite d’une approche sociale et solidaire de la fiscalité locale, 
avec des allègements qui représentent pour les montpelliérains environ 16 M€ de cotisations non perçues, au 
titre de la taxe d’habitation. 
 
Produit d’imposition pour 2014 :  
 
Le produit d’imposition prévisionnel pour 2014 s’établit comme suit :  
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Taxes 
Bases 

d’imposition 
2014 

Taux 
d’imposition 

2014 

% 
d’évolution 
des taux en 

2014 

Produit 
d’imposition 2014 

(en euros) 

Taxe 
d’habitation 

343.908.000 22,49 % 0% 77.344.909 

Taxe sur le 
Foncier Bâti 

335.160.000 31,18 % 0% 104.502.888 

Taxe sur le 
Foncier Non 
Bâti 

428.100 112,71 % 0% 482.512 

 
 

  TOTAL 182.330.309 

 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir :  
 
- fixer les taux d’imposition 2014, à l’identique de ceux de 2009, 2010, 2011, 2012 et 2013 comme suit : 
 
� Taux de Taxe d’Habitation : 22,49% 
� Taux de Taxe sur le Foncier Bâti : 31,18% 
� Taux de Taxe sur le Foncier Non Bâti : 112,71% 
 
- approuver le produit d’imposition de 182.330.309 euros qui s’établira comme présenté ci-dessus, 
 
- autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer tous les documents relatifs à cette 
affaire. 

 
  

 Le Conseil Adopte. 
Pour extrait conforme, 

Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

 
Publiée le : 25/04/2014 
 


